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1/ Aides à l’investissement sur fonds locaux 

 

FICHE 12 
 

 

 
 

Montant  
 

PLAFOND DE L’AIDE 

DE LA CAF 

NATURE DE 

L’INVESTISSEMENT 

COLLECTIVITES 

LOCALES 
ASSOCIATIONS 

 

30 000 € dans la 

limite de 40 % du 

coût du projet  

Construction – 

Rénovation 

Aménagement 

équipement 

 60 % de l’aide est 

versée sous forme 

de subvention, 

 40 % de l’aide 

sous forme de 

prêt.  

Subvention 

 

 

 

 

80% du coût du 

projet 

 Matériel 

informatique 

(ordinateur, 

tablette, 

imprimante, 

scanner) 

 Subvention 

plafonnée à 2 000 € 

pour une 

ancienneté du 

matériel supérieure 

à 3 ans 

Outils 

informatiques 

dédiés à la gestion 

des structures 

Subvention plafonnée à 2 000 € par 

structure pour l’achat d’un logiciel (hors 

formation et/ou maintenance). Cette aide 

est mobilisable uniquement pour une 

première acquisition ou à la suite d’une 

recommandation nationale ou 

locale (contrôle Caf) 

  

 

Aides à l’investissement PARENTALITE 

Parentalité (Ludothèques, LAEP, Maison des familles, Espace 

rencontre…) 
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En compléments des fonds nationaux, les administrateurs de la Caf du Tarn souhaitent mobiliser 

les fonds locaux.  

 

 

Bénéficiaires 
 

Partenaires (associations, collectivités territoriales, EPCI, prestataires de services) ayant un projet 

dans les champs de la petite enfance, enfance-jeunesse, accompagnement à la parentalité, logement 

et animation de la vie sociale. 

 

Conditions  
 

Le bilan de toute action soutenue au titre du fonctionnement doit nous parvenir au plus tard le 31 

mars N+1. 

Un bilan et un compte de résultat de la personne morale (association) devront être présentés pour 

toute instruction d’une demande de financement supérieure à 5 000 €, et hors demandes 

récurrentes (au moins 2 demandes consécutives en 2 ans).   

Tout dossier relatif à « l’appui à la vie associative » faisant l’objet de demandes récurrentes (au moins 

2 demandes consécutives en 2 ans) sera présenté avec une évaluation quantitative (éléments 

chiffrés), et qualitative (avec avis circonstancié des services). 

 

Les demandes doivent être envoyées à l’adresse suivante : caf81-bp-action-sociale@caf81.caf.fr 

Un dossier type à renseigner sera envoyé en retour. 

 

 

 

 

 

AIDES AU FONCTIONNEMENT 
Généralités 

 


